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Délibération n° 84-26 du 8 mars 1984

portant création d’un établissement public territorial dénommé :

“ Institut de la communication audio-visuelle ”
(rendue exécutoire par arrêté n° 970 AA du 4 avril 1984)

 (JOPF du 15 juin 1984, n° 21, p. 745)

modifiée par :

-
Délibération n° 84-29 du 15 mars 1984 ; JOPF du 15 juin 1984, n° 21, p. 746

-
Délibération n° 2002-171 APF du 12 décembre 2002 ; JOPF du 26 décembre 2002, n° 52, p. 3212 (1)

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 17 CG en date du 9 février 1984 approuvée en séance du conseil de gouvernement le 8 février 1984 ;

Vu l’arrêté n° 635 AA du 1er mars 1984 convoquant l’assemblée territoriale en session extraordinaire ;

Vu le rapport n°33-84 en date du 6 mars 1984 de la commission des affaires administratives ;

Dans sa séance du 8 mars 1984,

A D O P T E  :

Art. 1er.- Il est créé en Polynésie française un établissement public territorial à caractère industriel et commercial, doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière dénommé  “ Institut de la communication audio-visuelle”.

Art. 2 (à compter du 1er février 2003, remplacé Del n° 2002-171 APF du 12/12/2002, art. 1er).- L’institut a pour missions :

1° 
La conservation du patrimoine audiovisuel de Polynésie :

-
Assurer la collecte des programmes audiovisuels ;

-
Préserver et restaurer les fonds ;

-
Permettre l’accessibilité aux documents audiovisuels ;

2°
La valorisation du patrimoine audiovisuel de Polynésie :

-
Développer l’exploitation commerciale des fonds ;

-
Valoriser les archives à des fins scientifiques, éducatives et culturelles.”

Art. 3.- Les modalités d’application de la présente délibération et notamment celles relatives à l’organisation et au fonctionnement, aux règles financières, budgétaires et comptables de l’Institut sont déterminées par arrêtés du conseil de gouvernement.

Art. 4.- Le conseil de gouvernement est chargé de l’application de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Un secrétaire,
Le président,


Georges KELLY
Jacques TEUIRA

________________________________________

(1) Délibération n° 2002-171 APF du 12 décembre 2002 :

Art. 2.— Toutefois, dans la mesure où des actions relevant des anciennes missions de l’institut seraient en cours d’exécution dans le cadre d’un contrat avec des tiers, il pourra en assurer la continuation.

Art. 3.— Les éléments de l’actif et du passif de l’institut, tels qu’ils figurent au bilan, sont transférés au budget de la Polynésie française, à l’exception de ceux nécessaires à la mission de conservation et de valorisation des archives. La répartition de ces éléments entre le budget de la Polynésie française et l’institut est fixée par arrêté pris en conseil des ministres après avis du conseil d’administration de l’institut.
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